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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme Sandrine PERRIER,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-
Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M.
Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien
MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à
Mme Sandrine PICOT, Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à Mme Sophia BRIKH, Mme Régia
ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien
MONCHAU
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 Rapport n° 6
Protocole de fin du contrat de délégation de service public du réseau de chauffage urbain
Direction du Patrimoine
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La société SECV était titulaire du contrat de Délégation de Service Public du réseau de chaleur de la
commune de Vénissieux et ce, jusqu’au 31 décembre 2014.
 
La ville de Vénissieux a donc procédé à une nouvelle mise en concurrence afin de désigner un nouvel
attributaire pour le 1er janvier 2015.
 
Dans ce cadre, la ville de Vénissieux a décidé, par délibération du 7 juillet 2014, de confier à la société
DALKIA, à laquelle se substituera dès sa création la société Vénissieux Energies, la Délégation
de Service Public de production, transport et distribution d’énergie calorifique sur la commune de
Vénissieux pour une durée de 20 ans à compter du 1er janvier 2015.
 
Compte tenu de ce qui précède, il est nécessaire de définir avec la société SECV un protocole de fin
du contrat de Délégation de Service Public du réseau de chaleur.
 
Ce protocole de fin de contrat a pour objet :
 
- d’organiser la fin des relations contractuelles entre la ville de Vénissieux et SECV établies au titre
de la Délégation de Service Public dont la date est fixée au 31 décembre 2014, dans les conditions
définies à l’article 27 du contrat initial et ce, afin de pouvoir assurer dans les meilleures conditions la
continuité du service,
 
- de définir les conséquences financières du dénouement des relations contractuelles des parties au
31 décembre 2014, tant sur la base contrat initial que des différents avenants dont les avenants 24 et
25 relatifs au solde du compte conventionnel.
 
Il a pour objet de convenir, notamment :
 
- de l’état des lieux des biens de la Délégation de Service Public,
- de la remise des plans des installations et des réseaux
- des modalités financières de retour des biens de la délégation dans le patrimoine communal,
- des modalités de rachat par la Ville des biens de reprise du Délégataire,
- des modalités de reversement à la Ville du solde des comptes de provisions,
- des modalités de restitution en fin de contrat des quotas d’émission de gaz à effet de serre,
- des modalités d’arrêté des comptes
 
Ce protocole et ses annexes sont joints à la présente.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 20/04/15,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- approuver le protocole de fin du contrat de Délégation de Service Public du réseau de chaleur conclu
entre la ville de Vénissieux et SECV,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer ce protocole de fin de contrat et
tous documents en lien avec le présent protocole.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Protocole de fin  
du contrat de délégation de service public  

du réseau de chauffage urbain de la Ville de Véniss ieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

La Commune de Vénissieux  

Sise à l’hôtel de Ville 5 avenue Marcel Houël BP 69631 Vénissieux Cedex 

 

Représentée par son maire en exercice dûment habilité en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal en date du 22 avril 2014, 

 

 

Ci-après dénommée « la Ville  ou « la Commune  »  

 

 D’UNE PART , 

 

ET 

 

La société d’Exploitation du Chauffage de Vénissieu x – SECV   

 

Société anonyme au capital de 192 000 €uros 

Dont le siège social est au 184, cours Lafayette 63003 LYON 

Enregistrée au RCS de Lyon sous le numéro 966 505 000 

Représentée par Monsieur Jérôme AGUESSE Président Directeur général  

 

Ci-après dénommée « la société  SECV » 
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PREAMBULE  

 

La société SECV est titulaire du contrat de délégation de service public du réseau de chaleur de la 
commune de Vénissieux et ce jusqu’au 31 décembre 2014. La Ville de Vénissieux a donc procédé à 
une nouvelle mise en concurrence afin de désigner un nouvel attributaire pour le 1er janvier 2015. 

 

Dans ce cadre la Ville de Vénissieux  a décidé par délibération du 7 juillet 2014 de confier à la société 
Dalkia à laquelle se substituera dès sa création la société Vénissieux Energies une Délégation de 
Service Public de production transport et distribution d’énergie calorifique sur la commune de 
Vénissieux pour une durée 20 ans à compter du 1er janvier 2015. 
 
Compte tenu de ce qui précède, l’objet du présent protocole est d’organiser la fin des relations 
contractuelles entre la Ville de Vénissieux et la société SECV, établies au titre de la délégation de 
service public et ce afin de pouvoir assurer dans les meilleures conditions la continuité du service.  
Il vise également à en régler les conséquences financières.  
 
 

Article 1 Objet  

 

Le présent protocole a pour objet : 

• d’organiser la fin des relations contractuelles entre la Ville de Vénissieux et la société SECV 
établies au titre de la délégation de service public dont la date est fixée au 31 décembre 2014 
dans les conditions définies à l’article 27 du contrat initial et ce afin de pouvoir assurer dans 
les meilleures conditions la continuité du service, 

• de définir les conséquences financières du dénouement des relations contractuelles des 
parties au 31 décembre 2014 tant sur la base contrat initial que des différents avenants dont 
les avenants 24 et 25 relatifs au solde du compte conventionnel. 

 

Il a pour objet de convenir, notamment : 

• de l’état des lieux des biens de la délégation de service public, 

• de la remise des plans des installations et des réseaux 

• des modalités financières de retour des biens de la délégation dans le patrimoine communal,  

• des modalités de rachat par la Ville des biens de reprise du Délégataire, 

• des modalités de reversement à la Ville du solde des comptes de provisions, 

• des modalités de restitution en fin de contrat des quotas d’émission de gaz à effet de serre, 

• des modalités d’arrêté des comptes 
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Article 2  Remise des ouvrages de la délégation  

 

Article 2.1 Biens de retour  

Les biens de retour tels qu’ils figurent à l’inventaire ont fait l’objet d’un état des lieux réalisé le 
31/12/2014.  

Ce Procès-Verbal de restitution est donné en Annexe 1. Il ressort de celui-ci que les biens et ouvrages 
sont en état normal de service et qu’ils seront remis à l’Autorité Délégante au 31 décembre 2014 dans 
ces conditions. 

 

Article 2.2 Biens de reprise  

Il existe des stocks de fuel et de bois et de consommables, tels que relevés dans le PV de restitution 
joint en Annexe 1. La société SECV, après accord de la Ville, fait son affaire de la cession de ces 
stocks avec le nouveau délégataire. 

Le stock de fuel représente 53,64 m3. 

Le stock de bois représente 2500 m3.   

Le stock de consommables (produits de traitement d’eau, pièces de rechange, pièces d’usure, huiles, 
etc.) représente un montant de 17 631,71 euros HT .   

 

 

Article 3  Documents techniques et plans de la chau fferie, de l’unité de cogénération et des 
réseaux 
 

Il est convenu entre les parties la remise des documents suivants par la société SECV :  

 

Avant fin 2014 : 

• Inventaire des ouvrages au 31/12/2014 

• Plan de situation de la chaufferie 

• Plan masse de la chaufferie y compris le plan du local cogénération et de ses annexes, 

• Plans du réseau de chaleur incluant les branches haute pression et basse pression ainsi que 
les sous stations. 

• Positionnement des chambres de vannes sur les réseaux, 

• Positionnement des sous-stations primaires et définition des bâtiments desservis. 
 

Au plus tard au 31 décembre 2016 :  

• Plans d’implantation côtés des principaux équipements à l’intérieur des locaux techniques 
avec coupes et cotes, 

• Plans et caractéristiques des réseaux (EU, EP, EF, Électricité, Fluide primaire, combustible, 
réseaux aérauliques, etc.) et leur profondeur d’enfouissement, 

 

La copie informatique des plans complétés et la base de données associée sont fournies sous les 
formats suivants : 

• plans : au format DWG pour les plans des réseaux ; fonds de plans s’agissant des plans 
portant sur le bâti, 

• base de données : au format XLS ou XLSX. 

La Ville a la libre utilisation de ces données. 
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Article 4  Calcul et imputation du solde P3 
 

Les dispositions de l’article 4 de l’avenant 25 stipulent :  
 

« il est rappelé qu’à l’échéance du contrat de délégation l’apurement du compte P3 s’il 
est négatif est à la charge du délégataire conforment à l’article 12 de la convention 
initiale et à l’article 10 de l’avenant 9 » 

  

En conséquence la société SECV supporte tout solde négatif. 

Le solde du compte conventionnel P3 calculé à la date du 30 juin 2014 est négatif pour un montant de 
2 231 000 euros HT . 

Ce solde, toujours négatif au 31/12/2014, reste donc entièrement à la charge de la société SECV.  
 

 
Article 5  Apurement des comptes conventionnels 
 
Les parties ont créé un compte conventionnel aux termes d’un avenant 24 ; l’avenant 25 est venu 
compléter certaines dispositions de ce compte.  

 
Il est rappelé que le compte conventionnel a été mis à jour mensuellement et transmis annuellement à 
la Ville de Vénissieux. 
 
Les dispositions contractuelles relatives à la fin du compte conventionnel sont les suivantes :  
 

« Si à la date de fin du contrat de délégation et dans le cadre des opérations ci-dessus 
définies le compte conventionnel présente un solde nul ou positif, la Ville de Vénissieux 
décidera alors de l’affectation de ce solde dans la cadre de la gestion du service public. 
 
Si à la date de fin du contrat de délégation, le compte conventionnel présente un solde 
négatif, la Collectivité s’engage à payer au délégataire le solde débiteur du compte 
conventionnel. 
 
Ce règlement interviendra à échéance du contrat de délégation de service public, dans 
les 120 jours suivant la réception du compte conventionnel par la Commune ». 

 
Il ressort au 31 décembre 2014 que le compte conventionnel est débiteur de 8 832 491,88 euros HT 
selon le détail en annexe 2 (Détails : 2.1 Compte Conventionnel bois et 2.2 Compte Conventionnel 
gaz).  
 
Ce montant sera réglé par la Ville dans les conditions prévues contractuellement soit dans les 6 mois 
de la signature du présent protocole.   
 
 
Article 6  Calcul de la valeur nette comptable  
 
Ce calcul se fait sur la base de la valeur brute des immobilisations (hors taxe) des biens du service 
figurant au bilan du concessionnaire après déduction des amortissements de caducité pratiqués et du 
montant des droits de raccordement restant à étaler. 
 
Le montant est arrêté au 31 décembre 2014 à 365 401,92 € HT. 
 
Les valeurs sont détaillées aux annexes 2.3 à 2.6 et aux articles suivants. 
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Article 7  Solde du fonds spécial travaux  
 
Conformément notamment à l’avenant 20, le fond spécial de travaux a été utilisé pour financer une 
partie des travaux d’adaptation permettant la combustion de graisses animales.  
Le solde des travaux a fait l’objet d’un amortissement industriel par la société SECV.  
La valeur résiduelle est nulle. 
 
 
Article 8  Solde du compte des quotas de CO2  
 
Le solde cumulé des quotas de CO2 est négatif et le restera au 31/12/2014.  
Il reste à la charge de la société SECV. 
 
 
Article 9  Facturation et créances impayées  
 
La société SECV, titulaire de la délégation de service public jusqu’au 31 décembre 2014 inclus, fera 
son affaire du recouvrement de toute facture émise par lui au titre de la Délégation, sans aucune 
possibilité de prise en charge par la Ville en cas de retard de paiement ou d’impayé. 
Les factures émises par le Délégataire avant le terme du Contrat sont calculées conformément aux 
stipulations du contrat.  
Lorsque, postérieurement au terme de délégation, la valeur définitive de l’ensemble des indices 
contractuels d’indexation des tarifs sera connue, le montant définitif du montant dû par chaque 
abonné sera calculé par le Délégataire.  
Si le montant ainsi calculé est supérieur au montant initialement facturé, le Délégataire émettra une 
facture complémentaire de régularisation. Le Délégataire conserve la charge du recouvrement de ces 
factures de régularisations.  
Si le montant ainsi calculé est inférieur au montant initialement facturé, le Délégataire reversera le 
trop-perçu aux abonnés.  
 
 
Article 10  Intéressements, redevance et annuités d u dernier exercice 
 
La société SECV reversera en 2015 aux abonnés concernés :  
 

- Les intéressements dus au titre du dernier exercice (intéressements sur le rendement du 
réseau et sur le taux de couverture biomasse, participation sur les nouveaux raccordements), 
après accord entre les parties sur les montants 

- Le montant de 13 642.46 € HT correspondant au solde entre le montant des annuités 2014 
dues au titre des emprunts souscrits par la Ville pour la construction de la première chaufferie 
bois et le montant des redevances P4 bois encaissées par la société SECV en 2014 d’un 
montant de 104 987.98 € HT. 

 
Pour les intéressements et le solde du P4 bois, ceux-ci étant in fine en faveur des abonnés, les 
modalités de remboursement et d’information des abonnés concernés seront définies préalablement 
entre la société SECV et la Ville. 
 
La société SECV devra régler en 2015 à la Ville de Vénissieux: :  
 

- Le solde de la redevance sur le chiffre d’affaire 2013 d’un montant de 12 976.92 € HT. 
- Les annuités 2014 d’un montant de 179 364.76 € HT, dues au titre des emprunts souscrits par 

la Ville pour les travaux d’extension entre 2005 et 2011 et la construction de la première 
chaufferie bois (annuités payées avant le remboursement anticipé) 
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Article 11 Montant dû par la Ville à la société SEC V   
 
En conséquence et compte tenu des éléments ci-dessus établis  
 
La Ville de Vénissieux doit à la société SECV une somme globale de 9 197 893,80 euros  HT auquel 
s’ajoutera la TVA applicable. Cette somme est actualisée au 31 décembre 2014 et payable par la 
collectivité. 
 
Sont comptabilisée dans cette somme, comme précisé dans l’Annexe 2, les éléments suivants : 

- la valeur nette comptable des immobilisations de concession telle que définie à l’article 5, 
- la valeur nette comptable des autres immobilisations corporelles, 
- le solde du compte conventionnel bois, 
- le solde du compte conventionnel gaz. 

 
Par ailleurs et pour information la Ville a réalisé directement un certain nombre d’investissements dont 
la valeur résiduelle des financements non amortis est de 2 043 977.64 euros HT (cf. annexes 2.7 et 
2.8). 
Ces sommes ne sont pas dues par la Ville à la société SECV.  

 
 
Article 12 Impôts et taxes  
 
La société SECV fera son affaire des impôts ou taxes, quels qu’ils soient, rattachables à l’ensemble 
de la dernière année d’exploitation, quand bien même leur notification interviendrait au-delà de la date 
d’échéance du contrat de délégation. 
 
 
Article 13 Sort de l’action judiciaire en cours  
 
Les actions judiciaires menées par la Ville au titre de la construction de la chaufferie bois ont donné 
lieu à un jugement du tribunal administratif en date du 18 juillet 2013. Ce jugement est devenu définitif 
et a été pris en compte au titre de la délégation.  
 
De son côté la société SECV a été déboutée de ces demandes indemnitaires suite à un jugement du 
Tribunal de Commerce de Lyon en date du 27 mars 2014 qui s’est  déclaré incompétent.  
 
Il s’avère que la seule voie qui restait ouverte à la société SECV pour tenter de récupérer ces sommes 
aurait été de mettre en cause directement la responsabilité de la Ville de Vénissieux (cf. CAA DOUAI 
23 décembre 2011 société VEOLIA), et ce en assignant la Ville devant le Tribunal Administratif, la 
Ville devant alors faire son affaire d’un appel en garantie éventuel contre les sociétés EIFFAGE et 
VULCANO.  
 
Cette procédure dont l’issue est incertaine aurait donc pour effet de demander directement la   
condamnation de la Ville à régler une indemnité à son délégataire, délégataire qui a déjà intégré 
partiellement ces surcoûts d’exploitation dans ses comptes. 
Au regard de ces risques importants, les parties conviennent qu’il n’existe plus aujourd’hui de 
possibilité d’obtenir les indemnités demandées dans les procédures susvisées et constatent donc la 
fin des contentieux possibles relatif à la construction de la chaufferie Bois.  
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Article 14  Prise d’effet  
 
Le présent protocole de fin de contrat prend effet au jour de sa signature par les parties après 
accomplissement de l’ensemble de formalités et notification. 
 
 
 
 
 
 
Annexes  
 
Annexe 1 : Procès-Verbal de restitution 
 
Annexe 2 : Etat récapitulatif des flux financiers et détails des calculs (2.1 à 2.8) 
 
 
 
 
 
Fait à                                         
 
Le 
 
 
En quatre (4) exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Vénissieux     Pour la société SECV  
Le maire,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michèle PICARD       Jérôme AGUESSE 
 















Protocle de fin de contrat SECV
 Valeur € HT 

au 31/12/2014 
TOTAL € HT

 annexe de 

référence 

Comptes conventionnels 8 832 491,88     

Biomasse 6 738 092,71             2.1

Gaz 2 094 399,17             2.2

Valeurs nettes comptables 365 401,92        

Travaux de raccordement 2 095 020,14             2.3

Subvention ville sur extension réseau 907 200,00 -               2.3

Autres immobilisations 22 410,98                   2.4

Solde travaux de raccordement CARSO 105 917,38                2.5

Droit de raccordement facturés 950 746,58 -               2.6

MONTANT TOTAL DÛ PAR LA VILLE DE VENISSIEUX A SECV 9 197 893,80     

Emprunts travaux d'extension de 2005 à 2011 956 000,00                2.7

Emprunts travaux d'extension du réseau en centre ville 1 087 977,64             2.8

MONTANT DE LA DETTE TRANSFEREE A VENISSIEUX ENERGIES A INCLURE DANS LE DROIT D'ENTREE 2 043 977,64     

ANNEXE 2 -    ETAT RECAPITULATIF DES FLUX FINANCIERS ET DETAILS DES CALCULS

Le 15/01/2015
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SECV 2.1 COMPTE CONVENTIONNEL BOIS 467279

2014

Collaborateur : Date : Folio :

31/12/2014 SG 31/12/2014 1

Terminé
DATE Libellé DEBIT CREDIT SOLDE

467279 Compte conventionnel SECV BOIS

solde au 31/12/13 6 697 780,31 6 697 780,31

6 697 780,31

janv.-14 intérêts solde situation 49 3 736,24 6 701 516,55

6 701 516,55

févr.-14 intérêts solde situation 50 3 543,93 6 705 060,48

6 705 060,48

mars-14 intérêts solde situation 51 3 688,34 6 708 748,82

6 708 748,82

avr.-14 intérêts solde situation 52 3 646,80 6 712 395,62

6 712 395,62

mai-14 intérêts solde situation 53 4 188,53 6 716 584,15

6 716 584,15

juin-14 intérêts solde situation 54 4 092,56 6 720 676,71

6 720 676,71

juil.-14 intérêts solde situation 55 3 234,33 6 723 911,04

6 723 911,04

août-14 intérêts solde situation 56 3 039,77 6 726 950,81

6 726 950,81

sept.-14 intérêts solde situation 57 2 830,31 6 729 781,12

6 729 781,12

oct.-14 intérêts solde situation 58 2 858,47 6 732 639,59

6 732 639,59

nov.-14 intérêts solde situation 59 2 640,58 6 735 280,17

6 735 280,17

déc.-14 intérêts solde situation 60 2 812,54 6 738 092,71

6 738 092,71

6 738 092,71(+) débiteur

(-) créditeur
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SECV 2.2   COMPTE CONVENTIONNEL GAZ 467287

2014

Collaborateur : Date : Folio :

31/12/2014 NS 31/12/2014 1

Terminé
DATE Libellé DEBIT CREDIT SOLDE

467287 Compte conventionnel SECV GAZ

solde au 31/12/2013 2 717 587,93 2 717 587,93

2 717 587,93

janv.-14 intérêts solde situation 34 1 515,96 2 719 103,89

Affectation travaux 2014 (situation 35) refac Dalkia 0,00 2 604 342,53

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 693 393,35

surtaxe communale 10/01/2014 (T4/2013) 90 427,33 2 602 966,02

2 602 966,02

févr.-14 intérêts solde situation 35 1 376,51 2 604 342,53

Affectation travaux 2014 (situation 36) refac Dalkia 1 080,00 2 605 422,53

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 579 711,99

2 579 711,99

mars-14 intérêts solde situation 36 1 419,06 2 581 131,05

Affectation travaux 2014 (situation 37) refac Dalkia 2 581 131,05

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 555 420,51

2 555 420,51

avr.-14 intérêts solde situation 37 1 389,10 2 556 809,61

Affectation travaux 2014 (situation 38) refac Dalkia 2 556 809,61

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 531 099,07

surtaxe communale 10/04/2014 (T1/2014) 109 020,41 2 422 078,66

2 422 078,66

mai-14 intérêts solde situation 38 1 579,41 2 423 658,07

Affectation travaux 2014 (situation 39) refac Dalkia 2 423 658,07

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 397 947,53

2 397 947,53

juin-14 intérêts solde situation 39 1 461,12 2 399 408,65

Affectation travaux 2014 (situation 40) refac Dalkia 2 399 408,65

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 373 698,11

2 373 698,11

juil.-14 intérêts solde situation 40 1 142,34 2 374 840,45

Affectation travaux 2014 (situation 41) refac Dalkia 2 374 840,45

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 349 129,91

surtaxe communale 10/07/2014 (T2/2014) 54 059,69 2 295 070,22

2 295 070,22

août-14 intérêts solde situation 41 1 062,00 2 296 132,22

Affectation travaux 2014 (situation 42) refac Dalkia 2 296 132,22

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 270 421,68

2 270 421,68

sept.-14 intérêts solde situation 42 955,26 2 271 376,94

Affectation travaux 2014 (situation 43) refac Dalkia 2 271 376,94

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 245 666,40

2 245 666,40

oct.-14 intérêts solde situation 43 953,85 2 246 620,25

Affectation travaux 2014 (situation 44) refac Dalkia 2 246 620,25

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 220 909,71

surtaxe communale 10/10/2014 (T3/2014) 47 058,98 2 173 850,73

2 173 850,73

nov.-14 intérêts solde situation 44 870,91 2 174 721,64

Affectation travaux 2014 (situation 45) refac Dalkia 2 174 721,64

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 149 011,10

2 149 011,10

déc.-14 intérêts solde situation 45 897,39 2 149 908,49

Affectation travaux 2014 (situation 46) refac Dalkia 2 149 908,49

participation SECV s/visite décennale 2009 (977000/38mois) 25 710,54 2 124 197,95

surtaxe communale 13/01/2015 (T4/2014) 29 798,78 2 094 399,17

S/TOTAL CPTE CONVENTIONNEL GAZ 2 094 399,17(+) débiteur

(-) créditeur



2.3    TRAVAUX DE RACCORDEMENT

Date 

immobilisation
 Travaux de raccordement  Valeur brute 

 Valeur amortie 

(PRCI) 31/12/2014 
Valeur nette

69634 01/01/2009 RC1XW5F RACORDT PETITE ENFANCE M.BAREL 34 902,14            9 628,18                   25 273,96              

69643 01/01/2009 RC1ZMGX RACORDT LES JETS D'EAU 127 638,48          34 942,85                92 695,63              

69645 01/01/2009 RM1Q5DF RACORDT GROUPE J.DUCLOS 20 722,99            5 406,00                   15 316,99              

69646 01/01/2009 RC29MXL RACORDT BIOFORCE 52 891,84            13 552,36                39 339,48              

69647 01/01/2009 RM027KA RACORDT CLINIQUE DES PORTES 446 301,02          108 194,19              338 106,83           

69648 01/01/2009 RC2E51R GPE SCOLAIRE M.DAREL 21 747,63            5 693,92                   16 053,71              

69649 01/01/2009 RC2E50P RACORDT AXIADE DEMOCRATIE 37 945,81            9 421,03                   28 524,78              

69650 01/01/2009 RC2E53T ILOT DU CERISIER 51 521,89            12 791,64                38 730,25              

69651 01/01/2009 RC2CLWH GYMNASE PAUL ELUARD 37 739,01            9 844,96                   27 894,05              

69798 01/01/2009 RM0LRGP  LE MONTELIER 38 255,79            9 664,62                   28 591,17              

79117 01/01/2011 SECV.RCDMTS DARNAISE / RM1GBMK 35 830,19            5 732,83                   30 097,36              

79118 01/01/2011 SECV.RCDMTS DELAY / RM1F3HY 94 010,44            15 041,67                78 968,77              

79119 01/01/2011 SECV.RCDMTS DUPS / RM2YVGB 36 622,57            5 859,61                   30 762,96              

79120 01/01/2011 SECV. RCDMTS PAUL BERT / RM1HZVK 169 583,26          27 133,32                142 449,94           

79121 01/01/2011 SECV.RCDMTS J. FERRY / RM1F3GX 41 333,71            6 613,39                   34 720,32              

82177 01/01/2012 SECV.RCDMTS CACHIN RM2NMFS 42 666,98            5 333,37                   37 333,61              

82678 01/09/2012 SECV.RCDMTS FONCIERE CECILE RM2HJ0P 66 387,80            6 638,78                   59 749,02              

86502 01/12/2013 RM3Y96T RCDMT MAISON DE RETRAITE EHPAD 25 221,56            1 237,28                   23 984,28              

87154 01/03/2014 RM401YD RCDMT IMM OPAC VENISSY MINGUETTES VENISSIEUX 121 480,28          4 859,21                   116 621,07           

87554 01/05/2014 RM401ZE RCDMT CU OPE.VILLA VENISSY MINGUETTES 67 004,96            2 161,45                   64 843,51              

87848 01/06/2014 RM401VA RCMENT IMM SLCI VENISSYMO 113 290,99          3 210,68                   110 080,31           

87849 01/06/2014 RM49BFZ RCDMT LYCEE BREL 77 183,51            2 187,39                   74 996,12              

87850 01/06/2014 RM3Z1ET RCDMT VILLA LUCIE RUE GAMBETTA 48 540,74            1 375,65                   47 165,09              

88316 01/08/2014 RM44BMN RDCMT OPERATION ROSERAIE 47 345,97            966,24                      46 379,73              

88895 02/10/2014 RM3X00K RDCMT RESEAU GAMBETTA PASSAGE EN BP DE LA MEDIATHEQUE 300 202,69          3 706,21                   296 496,48           

89868 01/12/2014 RM4J1HK Raccordement et dévoiement du réseau miroir 160 255,63          664,96                      159 590,67           

en cours Raccordement Urban square RN4H94F 81 553,63            -                              81 553,63              

en cours travaux complementaire DEVOIEMENT RESEAU MIROIR RM4R9KK 8 700,41              -                              8 700,41                

TOTAL 2 406 881,92       311 861,78              2 095 020,14        

SUBVENTION VILLE DE VENISSIEUX EXTENSIONS RESEAU DE 2005 à 2011 1 080 000,00 -      172 800,00 -             907 200,00 -          

-                           

TOTAL deduction faite de la subvention 1 326 881,92       139 061,78              1 187 820,14        



2.4   AUTRES IMMOBILISATIONS

Période 

Début
Compte

Libellé 

Compte
3.4 Autres immobilisations Projet

Date Mise En 

Service
Durée 

Type 

Amorti.
 Valeur Origine 

 Amorti.Début 

Période 

 Amorti. 

Exercice 2014 

 Amortissement 

Cumulé 

 valeur résiduelle 

31/12/2014 

janv-14 213150 BAT.ADMIN.& COMMERCIAUX57798-SANITAIRES DMUK 20/06/1997 240 L20 1 919,33            1 586,33                 95,86               1 682,19                   237,14               

janv-14 213150 BAT.ADMIN.& COMMERCIAUX57797-AUVENT DMUK 24/05/1997 240 L20 1 753,16            1 455,29                 87,65               1 542,94                   210,22               

janv-14 213150 BAT.ADMIN.& COMMERCIAUX57795-CONSTRUCTION BUREAU DMUK 01/01/1996 240 L20 67 194,39         60 474,85              3 359,71          63 834,56                 3 359,83            

janv-14 213500 INST.AGE.AME.CONSTR.travaux amenagt chaufferie DMUK 01/01/2008 120 L10 16 500,00         9 900,00                 1 650,00          11 550,00                 4 950,00            

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGE67008-CPLT EXTENSION RESEAU EST D59201L 01/01/2001 168 L14 47 792,77         44 378,90              3 413,87          47 792,77                 -                      

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGE67007-EXTENSION RESEAU EST D59201L 01/01/2000 180 L15 1 938 623,13    1 809 381,56         129 241,57     1 938 623,13            -                      

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGE73536-RACCORDEMENT FERRY/LOUVET D59201L 01/07/2001 162 L13.06 44 349,14         41 064,00              3 285,14          44 349,14                 -                      

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGE73535-RACCORDEMENT MEDIATHEQUE D59201L 01/07/2001 162 L13.06 44 512,93         41 215,63              3 297,30          44 512,93                 -                      

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGERACCORDEMENT G.PERI D59201L 01/01/2004 132 L11 158 714,46       144 285,80            14 428,66        158 714,46               -                      

janv-14 215100 INSTALLATION CHAUFFAGECLIMATISATION SLE REUNION CHAUFF D59201L 01/07/2012 48 L04 2 738,00            1 026,75                 684,50             1 711,25                   1 026,75            

janv-14 215402 MAT.SPECIFIQUE ETABLISMT58678-TRAVAUX CHV D59201L 01/01/1995 240 L20 97 518,28         92 642,29              4 875,99          97 518,28                 -                      

janv-14 215402 MAT.SPECIFIQUE ETABLISMTCHARIOT ELEVATEUR EUROFORKLIFT D59201L 19/04/2010 60 D5H 8 000,00            6 753,61                 1 246,39          8 000,00                   -                      

janv-14 215402 MAT.SPECIFIQUE ETABLISMTSECV-CHARGEUSE CASE N5M406753 D59201L 16/11/2012 60 L05 13 002,48         3 033,90                 2 600,49          5 634,39                   7 368,09            

janv-14 220100 INSTAL.EN JOUISSANCE TEMPcheminée-évacuat°suies-mesure dépoussièreurs-circuitCHVD59201L 27/08/2010 52 L04.04 19 056,13         14 707,38              4 348,75          19 056,13                 -                      

janv-14 218100 INST.GENE.AGCT.AMENGT.DIVRéaménagement électrique sécrétariat SELENE CDE 3040687DMUK 21/01/2014 120 L10 1 485,00            -                           140,25             140,25                       1 344,75            

janv-14 218100 INST.GENE.AGCT.AMENGT.DIVTravaux peinture sol carrelage bureaux secrétariat et techniciensDMUK 30/01/2014 120 L10 1 336,25            -                           122,86             122,86                       1 213,39            

janv-14 218100 INST.GENE.AGCT.AMENGT.DIVTravaux cloisonnement bureau peinture placo DMUK 07/01/2014 120 L10 2 995,35            -                           294,54             294,54                       2 700,81            

2 467 490,80    total 22 410,98          



2.5  BILAN DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT DE L'ABONNE CARSO

RM4AX8P

Fournisseurs Montant € HT

EPSA 1 125,00 -                 

Eiffage Energie Thermie Centre Est 423 997,89 -             

Weishaupt 11 759,70 -               

Société Industrielle de Chauffage 17 111,40 -               

Beirins 5 100,00 -                 

Beirins 11 900,00 -               

Sondex France 9 290,00 -                 

Bureau Veritas 600,00 -                     

MO DTGP dalkia 01 à 04/2014 23 793,00 -               

MO DTGP dalkia Mai  à Aout 2014 10 395,00 -               

MO DTGP dalkia 09 à 12/2014 8 615,00 -                 

Communauté Urbaine de Lyon 2 934,96 -                 

Total déboursé 526 621,95 -             

Frais de structure (3%) 15 798,66 -               

Frais financiers 3 496,77 -                 

Total chantier 545 917,38 -             

Participation SECV - pris sur compte CO2 250 000,00              

Factures à CARSO ( SCI IMMO JMV) 190 000,00              

Facture à la Ville 105 917,38              

545 917,38              



2.6   DROITS DE RACCORDEMENTS 

 DROITS DE RACCORDEMENTS   BRUTE 

ENCAISSES

2 010           RM1GBMK: Immeuble DARNAISE LENINE 29 150,00             4 664,00            24 486,00           

2 010           RM1F3HY: CENTRE ACADEMIQUE DELAY 49 527,32             7 924,37            41 602,95           

2 011           RM2YVGB: DUPS 31 155,00             4 984,80            26 170,20           

2 011           RM1HZVK: ILOT P. BERT 59 913,60             9 586,18            50 327,42           

2 011           RM1F3GX: CROIZA 2 11 272,93             1 803,67            9 469,26              

2 012           RM2NMFS / DRC CACHIN 23 672,91             2 959,11            20 713,80           

2 012           D59201L / DRC  F VILLON CECILE 61 000,00             6 100,00            54 900,00           

2 013           RM3Y96T DRC EHPAD 25 221,56             1 237,28            23 984,28           

Sous-total 251 653,91         

NON ENCAISSES

23/12/2014 RM401YD RCDMT IMM OPAC VENISSY MINGUETTES VENISSIEUX 26 063,64           1 042,55            25 021,09           

23/12/2014 RM401ZE RCDMT OPERATION VENISSY ALLIADE 66 890,00           2 157,74            64 732,26           

23/12/2014 RM401VA RCMENT IMM SLCI VENISSYMO 109 899,00         3 114,55            106 784,45         

21/12/2014 RM49BFZ RCDMT LYCEE BREL 78 488,00           2 187,39            76 300,61           

22/12/2014 RM3Z1ET RCDMT VILLA LUCIE RUE GAMBETTA 80 000,00           1 375,65            78 624,35           

23/12/2014 RM44BMN RDCMT OPERATION ROSERAIE 50 000,00           966,24               49 033,76           

23/12/2014 RM3X00K VENISSY OPAC GAMBETTA 30 863,64           381,03               30 482,61           

01/12/2014 RM4J1HK DEVOIEMENT MIROIR 176 299,50         664,96               175 634,54         

22/12/2014 Raccordement Urban square RN4H94F 92 479,00           -                      92 479,00           

Sous-total 699 092,67         

total général 950 746,58         

 valeur amortie 

au 31/12/2014 

 valeur nette au 

31/12/2014 



2. 7 EMPRUNTS TRAVAUX D'EXTENSION REALISES DE 2005 A 2011

Budget annexe chauffage urbain - emprunts travaux e ntensions réalisés de 2005 à 2011 - 1 080 000 €
Références des contrats et échéanciers prévisionnel s au 05/01/2015

Référence 
banque

Banque
Année de 
réalisation

Durée
Notionnel 

initial
Taux CBC Risque de taux

1202277 CDC 2011 15.00 ans 805 500.00 € Livret A + 0.6 1A Livret A

 Date
 CRD début de 

période
 Capital amorti  Intérêts  Taux d'intérêt

 CRD Fin de 
période

 Flux  Type

01/10/2012   805 500,00 €   43 787,28 €   21 109,10 €  2,85%   761 712,72 €   64 896,38 € Echéance connue

01/10/2013   761 712,72 €   45 035,22 €   21 708,81 €  2,85%   716 677,50 €   66 744,03 € Echéance connue

01/10/2014   716 677,50 €   49 271,21 €   13 258,53 €  1,85%   667 406,29 €   62 529,74 € Echéance connue

01/10/2015   667 406,29 €   50 182,72 €   10 678,50 €  1,60%   617 223,57 €   60 861,22 € Echéance connue

01/10/2016   617 223,57 €   51 111,10 €   8 332,52 €  1,35%   566 112,47 €   59 443,62 € Echéance estimée

01/10/2017   566 112,47 €   52 056,66 €   9 057,80 €  1,60%   514 055,81 €   61 114,46 € Echéance estimée

01/10/2018   514 055,81 €   53 019,71 €   8 224,89 €  1,60%   461 036,10 €   61 244,60 € Echéance estimée

01/10/2019   461 036,10 €   54 000,57 €   9 681,76 €  2,10%   407 035,53 €   63 682,33 € Echéance estimée

01/10/2020   407 035,53 €   54 999,58 €   9 565,33 €  2,35%   352 035,95 €   64 564,91 € Echéance estimée

01/10/2021   352 035,95 €   56 017,07 €   8 272,84 €  2,35%   296 018,88 €   64 289,91 € Echéance estimée

01/10/2022   296 018,88 €   57 053,39 €   7 696,49 €  2,60%   238 965,49 €   64 749,88 € Echéance estimée

01/10/2023   238 965,49 €   58 108,88 €   6 810,52 €  2,85%   180 856,61 €   64 919,40 € Echéance estimée

01/10/2024   180 856,61 €   59 183,89 €   5 154,41 €  2,85%   121 672,72 €   64 338,30 € Echéance estimée

01/10/2025   121 672,72 €   60 278,79 €   3 771,85 €  3,10%   61 393,93 €   64 050,64 € Echéance estimée

01/10/2026   61 393,93 €   61 393,93 €   1 903,21 €  3,10%    0,00 €   63 297,14 € Echéance estimée

total   805 500,00 €   145 226,56 €   950 726,56 €

Remboursement par anticipation

Echéance Préavis Type Pénalité
Montant de la 

pénalité

01/10/2013 01/08/2013 Forfaitaire 6 mois d'intérêt 10 212,65

01/10/2014 01/08/2014 Forfaitaire 6 mois d'intérêt 5 362,87

01/10/2015 01/08/2015 Forfaitaire 6 mois d'intérêt 8 095,36
01/10/2016 01/08/2016 Forfaitaire 6 mois d'intérêt 6 741,25

Référence 
banque

Banque
Année de 
réalisation

Durée
Notionnel 

initial
Taux CBC Risque de taux

910134 Crédit Agricole 2011 15.00 ans 274 500.00 € Taux fixe 4.46 % 1A Fixe

 Date
 CRD début de 

période
 Capital amorti  Intérêts  Taux d'intérêt

 CRD Fin de 
période

 Flux  Type

01/09/2012   274 500,00 €   13 246,80 €   12 004,65 €  4,46%   261 253,20 €   25 251,45 € Echéance connue

01/09/2013   261 253,20 €   13 837,61 €   11 651,89 €  4,46%   247 415,59 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2014   247 415,59 €   14 454,76 €   11 034,74 €  4,46%   232 960,83 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2015   232 960,83 €   15 099,45 €   10 390,05 €  4,46%   217 861,38 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2016   217 861,38 €   15 772,88 €   9 716,62 €  4,46%   202 088,50 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2017   202 088,50 €   16 476,35 €   9 013,15 €  4,46%   185 612,15 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2018   185 612,15 €   17 211,20 €   8 278,30 €  4,46%   168 400,95 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2019   168 400,95 €   17 978,82 €   7 510,68 €  4,46%   150 422,13 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2020   150 422,13 €   18 780,67 €   6 708,83 €  4,46%   131 641,46 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2021   131 641,46 €   19 618,29 €   5 871,21 €  4,46%   112 023,17 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2022   112 023,17 €   20 493,27 €   4 996,23 €  4,46%   91 529,90 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2023   91 529,90 €   21 407,27 €   4 082,23 €  4,46%   70 122,63 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2024   70 122,63 €   22 362,03 €   3 127,47 €  4,46%   47 760,60 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2025   47 760,60 €   23 359,38 €   2 130,12 €  4,46%   24 401,22 €   25 489,50 € Echéance connue

01/09/2026   24 401,22 €   24 401,22 €   1 088,29 €  4,46%    0,00 €   25 489,51 € Echéance connue

total   274 500,00 €   107 604,46 €   382 104,46 €

Remboursement par anticipation

Echéance Préavis Type Pénalité
Montant de la 

pénalité

01/09/2013 01/08/2013

01/09/2014 01/08/2014

01/09/2015 31/07/2015 26 315,85

01/09/2016 01/08/2016 20 880,46

Echéancier

Echéancier

Semi-actuariel
Max(Soulte 

résiduelle et 0) + 2 
mois d'intérêt



Estimation du droit d'entrée du futur délégataire a u 15/01/2015
pour les travaux d'extensions de 2005 à 2011 :
Coût du remboursement anticipé sur contrat contrat
l'exercice 2015 1202277 910134 Total

CDC Crédit Agricole

CRD au 01/01/2015 667 406,29 € 232 960,83 € 900 367,12 €
Intérêts de l'annuité 2015 10 678,50 € 10 390,05 € 21 068,55 €
Pénalité remboursement anticipé 8 095,36 € 26 315,85 € 34 411,21 €
Total 686 180,15 € 269 666,73 € 955 846,88 €

Estimé à 956 000 € en prenant en compte de l'indexation sur les taux des pénalités jusqu'au remboursement anticipé

A facturer à SECV au titre de l'exercice 2014 indépendamment des droits d'entrée :

Intérêts de l'annuité 2014 62 529,74 € 25 489,50 € 88 019,24 €



2. 8    TRAVAUX D'EXTENSION DU RESEAU EN CENTRE VIL LE

Budget annexe 03 - chauffage urbain
Opération extension du réseau de chaleur au centre Ville 84 590,00 sommes définitives

100 000,00 prévisions
DEPENSES

Total réalisation 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

12BU01 terrassement Rhône Fluides 2315 893 088 1 001 007 648 411,77 352 595,71
12BU02 sous stations Peix 2315 263 508 276 243 276 242,81
12BU03 équipements tech Eiffage Energie 2315 336 401 370 009 84 589,68 285 418,92
12BU04 postes livraison Cano 2315 222 224 198 517 103 615,04 94 902

imprévus 149 000 0
révisions de prix 30 000 4 500 4 500

sous-total travaux 1 894 221 1 850 276 0,00 733 001,45 1 017 872,48 99 402 0 0 0
10U301 AMO Poÿry Energie / Naldéo 2031 94 279 98 381 18 890,82 37 524,98 35 244,97 6 720
12X101 contrôle technique APAVE 2315 7 317 10 052 837,20 6 219,20 2 995
12X102 mission SPS APS 2315 7 317 4 764 4 317,56 446
OS276854 diagnostic amiante Envirotech 2031 969 968,76
OS2276863 détection réseaux Activ réseau BTLM 2031 15 010 15 010,31
OS378110 relevés topographiques De Certaine Tanguy 2031 1 794 1 794,00

divers 19 136
sous-total MO et études 128 048 130 970 18 890,82 39 330,94 62 586,04 10 162 0 0 0
3 OS publicité JO DILA 2033 1 537 187,00 1 350,00
OS278101 panneaux chantier ATC Groupe 6068 359 358,80

réfection de voirie Grand Lyon 62871 168 000 127 470 118 509,35 8 961
76880 DALKIA 2315 21 104 21 104
D000002 LBS LBA THIVEL 6068 464 464

intérêts moratoires 6711 5 278 3 408,44 1 870
intérêts prêt relais Crédit Mutuel 6611 17 500 18 720 1 000,00 14 120 3 600

sous-total frais annexes 168 000 174 932 187,00 1 708,80 122 917,79 46 519 3 600 0 0

total dépenses 2 190 269 2 156 178 19 077,82 774 041,19 1 203 376,31 156 083 3 600 0 0

RECETTES

Total réalisation 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

ADEME subvention 1321 293 415 293 415 44 012,25 190 719,75 58 683
SECV droits de raccordement ville 752 350 000 449 635 449 635,01
SECV droits de raccordement particuliers 752 250 000 59 400 59 400,00
TVA 396 365 324 434 324 434
sous-total recettes propres 1 289 780 1 126 884 0 44 012,25 0,00 1 024 189 0 0 58 683
Crédit Mutuel emprunt phase 1 1641 900 489 1 000 000 1 000 000,00

emprunt phase 2 1641

sous-total emprunts 900 489 1 000 000 1 000 000,00
total recettes 2 190 269 2 126 884 0 44 012,25 1 000 000,00 1 024 189 0 0 58 683

SOLDE DE L'OPERATION

Total 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

0 -29 295 -19 077,82 -730 028,94 -203 376,31 868 105 -3 600 0 58 683

Solde cumulé -19 077,82 -749 106,76 -952 483,07 -84 377,64 -87 977,64 -87 977,64 -29 294,64
Solde cumulé hors solde sub ADEME 2017 -19 077,82 -749 106,76 -952 483,07 -84 377,64 -87 977,64 -87 977,64 -87 977,64

Valeur résiduelle des financements non amortis par la ville
(dépenses - recettes propres)

hors solde sub ADEME 2017 1 087 977,64

réalisations (mandaté TTC)

réalisations

Ecart budgétaire (recettes - dépenses)

financeurs objet cpt
prévisions 
(maxi TTC)

prévisions 

réalisations (mandaté TTC)
prévisions 
(maxi TTC)

marchés objet titulaire cpt


